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COMMISSION EUROPÉENNE POUR l’EFFICACITÉ DE LA JUSTICE (CEPEJ) 
 

Réunion virtuelle ad hoc de la CEPEJ1 
Mercredi 10 juin 2020 (9h30-16h00) 

 
Organisée dans le cadre de la présidence grecque du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 

PROJET 
 

 

  

IIMMPPAACCTT  EETT  LLEEÇÇOONNSS  DDEE  LLAA  CCRRIISSEE  DDUU  CCOOVVIIDD1199  AAUU  RREEGGAARRDD  DDEE  LL’’EEFFFFIICCAACCIITTÉÉ  DDEE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  EETT  DDUU  

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEESS  SSYYSSTTÈÈMMEESS  JJUUDDIICCIIAAIIRREESS  

  
 
Le Conseil de l’Europe, à travers la CEPEJ, est présent dans toute l ’Europe, dans les tribunaux, 
parmi les juges, au sein des Conseils supérieurs de la magistrature, dans les administrations des 
tribunaux, et, en liaison avec les ministères de la Justice, contribue à créer une meilleure justice. 
La crise sanitaire de 2020, est une triste mais importante opportunité pour la CEPEJ de 
s’engager en tant que lieu d’échange et de diffusion, vivant et réactif, au service du monde 
judiciaire, pour aider à garantir que le service public de la justice ne soit pas interrompu.  
 
Compte tenu du contexte, cette réunion plénière sera très différente des précédentes réunions 
de la CEPEJ. L’objectif est de réunir les membres et les observateurs de la CEPEJ pour réfléchir 
et tirer les leçons de la crise en vue de parvenir à une justice plus efficace dans les Etats 
membres du Conseil de l'Europe, dans le plein respect des droits de l’homme et des exigences 
du procès équitable. La réunion abordera une série de questions spécifiques liées à 
l’administration de la justice et au fonctionnement des tribunaux pendant et après la pandémie. 
La réunion examinera également la contribution et la valeur ajoutée particulière de la CEPEJ 
dans la période post-pandémique. 
 
Cette réunion plénière ad hoc de la CEPEJ est organisée dans le cadre de la présidence grecque et vise à 
« répondre efficacement à une crise sanitaire dans le plein respect des droits de l’homme et des 
principes de la démocratie et de l’État de droit ». 
 
 

 
1 L’activité en cours de la CEPEJ est assurée par d’autres réunions virtuelles des groupes de travail de la CEPEJ et les documents 

finalisés seront soumis à la CEPEJ pour adoption par procédure écrite dans le cadre d’une procédure parallèle. 

 



Comment allons-nous procéder ? 
 
Cette réunion sera organisée par vidéoconférence (système KUDO) et une interprétation 
anglais/français sera assurée. Vous recevrez le lien pour la réunion virtuelle a près avoir confirmé 
votre participation. 
 
La dynamique de groupe est la clé du brainstorming collaboratif ainsi que de la réflexion créative. 
Il est important d’être succinct et concis lorsque vous intervenez et réagissez.  
 
Vous pouvez intervenir : 
- pour la présentation générale de la question (limitée à 2'). Veuillez contacter le Secrétariat à 
l’avance, avant le 2 juin, pour vous inscrire en tant qu ’intervenant, ou 
- pour les contributions. Préparez si possible 1 ou 2 phrases concernant le point sur lequel vous 
souhaitez intervenir. Vous devez contacter le modérateur pendant la réunion afin d ’intervenir. 
 
Chacun est libre de demander la parole au cours de la discussion sur chaque sujet. 
 

Introduction générale et état des lieux concernant le travail de la CEPEJ  
9h30 - 10h00 

 
Modérateur : Christos GIAKOUMOPOULOS, Directeur général - Droits de l’Homme et Etat de droit  

 
Ouverture 
Marija PEJČINOVIĆ BURIĆ, Secrétaire générale du Conseil de l’Europe (5’) 
 
Jānis BORDĀNS, Ministre de la Justice de la Lettonie (2’)  
 
Ramin GURBANOV (Azerbaïdjan), Président de la CEPEJ, Juge, Cour d'appel de Bakou (5’) 
 
Les travaux en cours de la CEPEJ durant la crise du COVID19 
Muriel DECOT, Secrétaire de la CEPEJ  

 

Session I – L’impact de la crise du Covid19 : est-il possible d’assurer normalement 
le service public de la justice ?  
10h00 - 12h00 

 
Modérateur : Georg STAWA (Autriche), Conseiller pour les Balkans occidentaux, Ministère fédéral de la 
justice 
 
Introduction : Les systèmes judiciaires face à une pandémie, Jean-Paul JEAN (France), Président de 
chambre honoraire à la Cour de cassation (10’) 
 
Un juste équilibre entre une efficacité maximale dans le traitement des affaires prioritaires et le 
respect des principes du procès équitable   
Présentation générale : Jean-Paul JANSSENS (Belgique), Président du Comité de direction du Service 
Public Fédéral Justice 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) : 

• Mohamed RASLAN (Egypte), Vice-Président du Conseil d’Etat 

• Mohamed OUKHLIFA (Maroc), Avocat Général près de la Cour de Cassation, détaché à la 
Présidence du Ministère Public 

Discussion (10 à 16’) 
 
 



Les nouveaux outils d’E-justice utilisés pendant la crise : opportunités, défis et dangers 
Présentation générale : Joao ARSENIO DE OLIVEIRA (Portugal), Président du CEPEJ-GT-QUAL, Chef du 
Département des affaires internationales, Ministère de la justice (2’) 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) : 

• Konstantinos KOUSSOULIS (Grèce), Conseiller d’Etat, Directeur du Bureau juridique de la 
Présidente de la République 

Discussion (10 à 16’) 
 

L’usager de la justice est-il suffisamment informé ?  
Présentation générale : Jaša VRABEC (Slovénie), Président du CEPEJ-GT-EVAL, Chef du Bureau pour le 
développement de la gestion des tribunaux, Cour suprême (2’) 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 

La sécurité des professionnels de la justice (juges, greffiers, autre personnel des tribunaux, avocats, 
etc.) 
Présentation générale : Laetitia BRUNIN (France), membre du Bureau de la CEPEJ, Procureur (2’)   
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) : 

• Margarete VON GALEN, Vice-Présidente du Conseil des Barreaux européens (CCBE) 
Discussion (10 à 16’) 
 

Le télétravail est-il adapté à tous les professionnels de la justice ? 
Présentation générale : Francesco DEPASQUALE (Malte), membre du Bureau de la CEPEJ, Juge, 
« Superior Courts » (2’)  
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 
Les conséquences de la fermeture des tribunaux pour les avocats/notaires/ huissiers/médiateurs 
Présentation générale : Patrick GIELEN, Conseiller, Union Internationale des Huissiers de justice et 
Officiers judiciaires (UIHJ) (2’) 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) : 

• Margarete VON GALEN, Vice-Présidente du Conseil des Barreaux européens (CCBE) 

• Jean-Jacques KUSTER, Union Européenne des Rechtspfleger/Greffiers (EUR) 

• Ivana NINČIĆ OSTERLE (Serbie), Ministère de la Justice 
Discussion (10 à 16’) 

 
12h00 – 13h30 Pause  
 

Session II – Après la crise du Covid19 : quelles leçons pour les systèmes 
judiciaires en 2021 et au-delà ? 
13h30 - 15h00 

 
Modérateur : Ramin GURBANOV (Azerbaïdjan), Juge, Cour d'appel de Bakou 
 

Vers de nouveaux modes de gestion des délais de procédure et des arriérés judiciaires   
Présentation générale : Giacomo OBERTO (Italie), Président du CEPEJ-SATURN, Juge, Tribunal de 
première instance de Turin (2’) 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 

De nouvelles compétences « de crise » pour les autorités judiciaires chargées de rendre la justice et 
pour les avocats ? 
Présentation générale : Ivan CRNČEC (Croatie), Assistant du Ministre, Direction de la Coopération 
internationale, Ministère de la Justice (2’) 



Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 
Le développement des audiences par vidéo-conférence  
Présentation générale : Gregor STROJIN (Slovénie), membre du CEPEJ-CYBERJUST, Conseiller du 
Président de la Cour Suprême (2’)  
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 
Les nouveaux modes de travail collaboratif 
Présentation générale : Merethe ECKHARDT (Danemark), Directrice du développement, Administration 
des tribunaux danois (The Danish Court Administration) (2’) 
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
 
Le défi de la dématérialisation des affaires et/ou l’intelligence artificielle  
Présentation générale : Maria Giuliana CIVININI (Italie), Membre du CEPEJ-GT-CYBERJUST, Présidente du 
Tribunal de Pise (2’)     
Contributions (4 maxi, 2’ chacune) 
Discussion (10 à 16’) 
  

Conclusions en vue de l’adoption d’une Déclaration de la CEPEJ  
15h00 – 16h00 
 
Conclusions générales 
Miltiadis VARVITSIOTIS, Ministre délégué des affaires étrangères de la Grèce  
 
Hanne JUNCHER, Chef du Service de la coopération judiciaire et juridique  
 
Présentation du projet de Déclaration de la CEPEJ concernant : (1) Les enseignements tirés du Covid 19 
(2) Les défis à relever, en particulier pour la CEPEJ 
Ramin GURBANOV (Azerbaïdjan), Président de la CEPEJ, Juge, Cour d'appel de Bakou 
 
Discussion 
 
Adoption de la Déclaration 

 


